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Article M. 
  
  En cause : le recours en annulation des articles 39 et 40 du décret de la Région wallonne du 17 décembre 2015
contenant le budget des recettes de la Région wallonne pour l'année budgétaire 2016 et de l'article de base 36 01
90 de la Division organique 17 du Budget des recettes de la Région wallonne pour l'année budgétaire 2016
annexé à ce décret, introduit par la SA de droit public " Proximus ".
  ...
  Par ces motifs,
  la Cour
  annule les articles 39 et 40 du décret de la Région wallonne du 17 décembre 2015 contenant le budget des
recettes de la Région wallonne pour l'année budgétaire 2016 et l'article de base 36 01 90 de la Division organique
17 du Budget des recettes de la Région wallonne pour l'année budgétaire 2016 annexé à ce décret.
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